CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MARS 2009 A 18H15


PROCES VERBAL DE SEANCE


PRESENTS : M SEGURA, M POITEVIN, Mme MARES, M FILIPPI, Mme RIVALIERE, M SEMAT, Mme BOURDIER, M COLAS, Mme GUILLIMIN, M VALLIER, M LEGOUGE, Mme FERNANDEZ C, M HUBERMAN, M ELSSASS, M LLORIA, Mme JACQUEY, M GIL, Mme VERCIER-DARLET, Mme DONATIEN-GARNICA, M DESSEIGNE, Mme BRINGUES, M BOUISSON, Mme AMEUR, M DEAU, M HARRAGA, M COUDERT.

ABSENT(S) PROC : Mme COUDENE (procuration à M GIL), Mme FERNANDEZ E. (procuration à Mme VERCIER-DARLET).

ABSENT(S) : Mme MOURTON.

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Florence DONATIEN-GARNICA.

1) Communication de Monsieur le Maire

Mr le Maire indique qu’il a peu apprécié la façon dont Mr Desseigne s’est conduit vis-à-vis du DGS lors de l’avant dernière commission des finances.

Il rappelle ensuite au correspondant local de l’Hérault du Jour que celui-ci, bien qu’absent lors du dernier conseil s’est autorisé à écrire un certain nombre de contre vérité qu’il tient à démentir :

· Il n’y a aucun abandon du projet des salins tout simplement car il n’y avait aucun projet finalisé et financé. Par contre il présentera lors d’un prochain conseil un programme réaliste, partenarial et au contenu à la hauteur des enjeux de ce site qui vient d’accueillir les rencontres interrégionales sur les zones humides,

· La journée de solidarité a été décidée et approuvée à l’unanimité par le CTP,

· La commune possède un POS et est concernée pour son développement futur par les dispositions du SCOT de l’Agglomération. Les élus de l’ancienne majorité ont voté à l’unanimité pour le SCOT en conseil d’Agglomération, ce sont donc bien eux qui ont décidé des futures zones à urbaniser,

· La maîtrise drastique des charges de fonctionnement est indispensable pour la commune, c’est d’ailleurs ce que nous demandent le trésorier, la chambre régionale des comptes et ce que préconise le résultat de l’audit,

· La rentrée à l’école Dolto se fera bien après les vacances de pâques,

· L’instauration d’une redevance pour occupation du domaine public est une obligation légale et n’est pas perçue pour les occupations inférieures à trois jours,

· La création d’un abonnement annuel pour l’accès au parking du pilou n’est en rien une taxe déguisée, c’est la contre partie d’un service. Mais que pouvait-on dire des recettes qui ont été prélevées en 2001, sur les parkings municipaux, par le directeur d’une SEM qui n’y était pas habilité, par un conseil d’administration dont le maire était membre… et sans que la SEM ne réagisse ?

· Le fonctionnement de la maison de retraite est régi par une convention qui devait être signée avec l’Etat et le Conseil Général en janvier 2009. Sa signature a été retardée afin de négocier de meilleures conditions de financement pour l’établissement et le sera donc d’ici 10 jours. Les nouveaux tarifs de l’EHPAD prendront donc effet au 1er février et les factures de mars seront calculées compte tenu des sommes versées par les résidents depuis le 1er janvier,

· Le salaire du directeur de l’EHPAD n’est pas le double de celui de l’ancien… et de loin. Il est certes supérieur car nous avions un directeur contractuel en début de carrière et désormais un cadre A de la fonction publique à la carrière plus engagée. Le directeur n’assure pas la direction d’un pole sportif et social mais coordonne une politique intergénérationnelle avec toutes les structures sociales communales,

· Les résultats financiers des gestions précédentes de l’EHPAD ne correspondent pas à ceux communiqués par le trésorier et le conseil général. Là ou le CCAS votait, sur proposition de Mr Bouisson ou de Mme Bringues, des excédents, on trouve des déficits et une délibération non transmise au contrôle de légalité. Le CCAS aura à se pencher sur ces « anomalies ».

Mr Desseigne souligne que la commune est en PLU et non en POS.

Mr le Maire lui répond qu’il s’agit bien d’un POS.

Mr Semat indique que lors de la réunion de la commission des finances, il n’y a pas eu d’insultes mais une vive discussion.

Mr Desseigne maintient que la commune est en PLU et que l’agglomération n’a aucun pouvoir sur la rédaction de ce document… ce qui ne sera plus le cas en communauté urbaine.

Mr le Maire lui répond que les dispositions du SCOT s’imposent d’ores et déjà aux révisions ou modifications de nos documents d’urbanisme.

2) Approbation de l’ordre du jour

3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent

Mr Deau souhaite que l’on remplace ce qui a été noté sur son intervention au point 10 par : « En période de crise où les collectivités cherchent à relancer l’activité, particulièrement dans le secteur du BTP, cette décision rajoutera des coûts supplémentaires qui, in fine, seront répercutés sur les devis et de ce fait payés par les contribuables. Pourquoi ne pas mettre en place une convention avec les organisations professionnelles comme la CAPEB ou la fédération du bâtiment, par exemple. Des « amendes » ponctuelles pourraient sanctionner les dérives. »

Pour le point 15, il souhaite que l’on remplace ce qui a été inscrit sur son intervention par : « je demande à ce que l’on appelle les choses par leur nom, il s’agit bien d’une taxe annuelle supplémentaire pour les villeneuvois ; par ailleurs je souhaite que les cartes « 20 passages » pour le parking du Prévost soient mises en place dès le début de la saison.

Approbation moins 5 voix contre (Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau) et 2 abstentions (Mr Harraga, M Coudert).

4) Montpellier Agglomération – compétence eau potable

La distribution d’eau potable, compétence communale, s’inscrit aujourd’hui, comme l’assainissement des eaux usées, dans une problématique de gestion équilibrée et optimisée de la ressource en eau.

Conformément à la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, au Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) et aux directives européennes, il convient de garantir au mieux l’équilibre nécessaire entre les usages de l’eau et les solidarités amont aval.

Le transfert de la compétence communale à la Communauté d’Agglomération de Montpellier apportera cette garantie, comme celle de la sécurité d’approvisionnement de tous les usagers, par la mutualisation des moyens sur l’ensemble de son territoire. Elle sera également en mesure de mettre en oeuvre une réelle synergie entre les services de l’eau potable, de l’eau brute et de l’assainissement, ces deux derniers relevant déjà de cet établissement public.

Mr le Maire indique que le transfert de cette compétence devra permettre de sécuriser l’approvisionnement en eau de la commune. Vous savez que notre ressource issue des captages du Flés connaît des pics tant en terme de qualité que de quantité et ne nous présente que peu de garanties pour l’avenir. Nous avons eu d’ailleurs à ce sujet une réunion vendredi dernier avec les services de l’Etat et Véolia sur la présence de pesticides dans l’eau distribuée et les mesures à mettre en œuvre.

Il rappelle également à ce propos que depuis les inondations de 2003, les clôtures des forages du Flès étaient détruites et que malgré les nombreuses relances de la DDASS en matière de protection, rien n’a été fait. Actuellement les clôtures viennent d’être terminées.

En ce qui concerne les pesticides détectés dans l’eau depuis 2005/2007, les relevés montrent une recrudescence. Suite à la réunion de vendredi, nous avons décidé de lancer une étude sur la recherche des facteurs explicatifs et allons mettre en place un comité de pilotage avec les services de l’Etat (DDAS et DIREN), de l’agence de l’eau, de la chambre d’agriculture, du conseil général et de l’agglomération.

Ce transfert de compétence, qui pourrait être effectif au 1er janvier 2010 n’aura aucune conséquence immédiate sur le contrat d’affermage conclu avec la société Véolia, contrat qui se termine en juin 2015. A terme, nous assisterons à une uniformisation du prix de l’eau sur l’ensemble du territoire de la communauté d’agglo. Il sera plus difficile d’obtenir une qualité tout aussi uniforme de l’eau compte tenu de la diversité des approvisionnements qui, pour les communes de l’agglomération proviennent aujourd’hui de la source du lez, du canal du bas Rhône, de la nappe alluviale de l’Hérault ou de différentes ressources karstiques...

Mr Bouisson rappelle que ces forages sont couverts par une DUP et que les clôtures ont été détruites par les inondations.

Mr Harraga s’inquiète du prix de l’eau et de ses évolutions.

Mr Desseigne rappelle son intervention de décembre et souhaite connaître le devenir du service avant de s’engager.

Mr le Maire rappelle sa prise de position sur la mise en régie du service de l’eau lors du dernier Conseil d’Agglomération.

Le Conseil Municipal à l’unanimité (abstentions de Mr Desseigne et Mme Bringues) approuve la prise de la compétence « eau potable » par la Communauté d’Agglomération de Montpellier avec une date d’effet fixée au 1er janvier 2010 et autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à cette affaire.

5) Montpellier Agglomération – convention relative à la collecte des déchets ménagers et assimilés - redevance spéciale – exercice 2009

Depuis 2005, Montpellier Agglomération a instauré la redevance spéciale pour les déchets ménagers. La convention à signer a pour objet de définir les conditions générales portant règlement de la redevance spéciale, ainsi que les conditions particulières et le prix des prestations d’élimination des déchets assimilés auxquels s’applique la redevance spéciale. Pour l’exercice 2009, la redevance s’élève à 12 203,19 €.

Mr le maire rappelle que cette redevance concerne les déchets des équipements publics qui ne sont pas assujettis à la taxe des ordures ménagères et que son montant nous est reversé par l’agglomération au titre de l’attribution de compensation.

Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer la convention de la redevance spéciale.

6) Convention tripartite Etat Ministère de la culture et de la communication / Commune / Compagnie Internationale Alligator

La Compagnie Internationale Alligator est implantée sur la commune depuis 1991. Elle gère l’atelier de fabrique Arts de la rue dénommée « L’Atelline ».

Une convention entre l’Etat, la commune et la compagnie a été établie afin de définir les objectifs de la compagnie ainsi que les attentes des collectivités et les modalités de l’aide apportée par l’Etat et la commune.

La convention est prévue pour une durée de 3 ans et prend effet au 1e janvier 2009.

Mr le Maire souligne que cette convention est très importante pour la compagnie car elle conditionne l’appui des autres Collectivités. A noter que la Région devrait signer une convention particulière avec la compagnie et que l’engagement de la commune, en 2009, porte, outre sur un appui technique et réglementaire, sur une subvention de 3000€ pour le projet « entre les murs », subvention qui est proposée avec celles relatives aux associations.

Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer cette convention.

7) Comptes de gestion exercice 2008 – commune – lotissement « Font Majour » - eau potable

Mr le Maire indique qu’avant de quitter la salle pour que puisse être procédé au vote des comptes administratifs et de laisser la présidence de la séance à Patrick Poitevin, il propose de donner quitus au comptable. Il informe à ce sujet que Mr Bouquier va quitter dans les prochains jours la trésorerie de Frontignan pour rejoindre, en temps que responsable, la paierie départementale qui gère l’ensemble des budgets du conseil général et de ses satellites. Depuis mon élection il n’a eu qu’à se louer des relations directes et constructives que nous avons eues avec lui et ne doute pas qu’il en sera de même avec son successeur.

Le Conseil Municipal à l’unanimité donne quitus au Trésorier.

8) Compte administratif – exercice 2008 – commune – lotissement « Font Majour » - eau potable

Mr le Maire quitte la séance et la présidence est assurée par Mr Poitevin.

Les principales informations chiffrées concernant les documents comptables sont décrites ci-après :

A) Compte administratif – COMMUNE :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	8 411 502,53 €
	5 763 762,37 €

	RECETTES
	10 004 951,05 €
	4 470 255,00 €

	EXCEDENT
	1 593 448,52 €
	

	DEFICIT
	
	1 293 507,37 €


B) Compte administratif – Opération « Font Majour » :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	   1 141 545,26 €
	

	RECETTES
	   1 868 958,90 €
	

	EXCEDENT
	727  413,64 €
	


C) Compte administratif – Budget de l’eau :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	70 827,29 €
	45 870,71 €

	RECETTES
	79 735,14 €
	348 192,76 €

	EXCEDENT
	8 907,85 €
	302 322,05  €


Mr Semat indique que le compte administratif qui est présenté reflète les conditions d’exécution du budget 2008. Il est parfaitement conforme au compte de gestion présenté par le comptable.

Les taux de réalisation sont les suivants :

Dépenses de fonctionnement       92,9% 

Recettes de fonctionnement       110,5%

Dépenses d’investissement            85,8%

Recettes d’investissement              66,5% 

Ces taux illustrent 

· D'une part la difficulté de l’exercice de prévision budgétaire,

· D'autre part la volonté municipale de respecter, au delà de l’autorisation budgétaire votée, les engagements de maîtrise des charges de fonctionnement sans que les services rendus à la population ou les actions de solidarité n’en soient affectées.

Le résultat de l’exercice est donc le suivant :

Excédent de fonctionnement            1 593 448,52€

Déficit d’investissement                   1 293 507,37€

Soit un excédent d’exercice de 299 941,15€

Les surcroîts de recettes de fonctionnement résultent notamment :

· Des rôles supplémentaires,

· Des taxes additionnelles aux droits de mutation qui n’étaient pas encore affectées lors des trois premiers trimestres 2008 par l’effondrement du marché de l’immobilier.

Cet exercice a également été marqué par le reversement au budget principal de 700 000 € provenant de l’excédent du budget Font Majour.

L’écart sur les dépenses d’investissement provient essentiellement du décalage constaté sur le planning du chantier de l’école Dolto.

Il en résulte un besoin moindre en mobilisation des recettes d’emprunt (470 000€ au lieu de 

1 020 000€) et un décalage dans le temps pour le versement des subventions attendues sur cette opération. 

A noter également un retard de l’Etat sur le versement des subventions pour la réhabilitation de l’église.

Il rappelle qu'il ne s'agit pas ici d'une approbation politique des comptes administratifs, il s'agit de se prononcer sur leur structure, leur forme et leur régularité et d'attester qu'ils reflètent la réalité de la gestion communale.

Il demande donc de bien vouloir approuver le compte administratif de la commune et également de bien vouloir approuver successivement les comptes administratifs du service d'eau et du lotissement Font Majour.

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve les 3 comptes administratifs.

9) Affectation des résultats

Retour de Monsieur le Maire.

L’approbation des comptes administratifs nous permet de procéder à l’affectation des résultats constatés à l’issue de l’exercice 2008.

Compte tenu des résultats constatés, le conseil municipal délibèrera pour affecter :

· tous les crédits excédentaires de la section de fonctionnement du budget principal (excédent de 1 593 448,52 €) à la section d’investissement (déficit de 1 293 507,37 €),

· tous les crédits excédentaires de la section de fonctionnement du budget de l’eau (excédent de 8 907,85 €) à la section de fonctionnement,

· tous les crédits excédentaires de la section de fonctionnement du budget « Font Majour » (excédent de 727 413,64 €) à la section de fonctionnement.

Mr Desseigne regrette le choix qui est fait sur l’affectation totale du résultat en investissement.

Mr Semat lui répond sur le choix politique qui est de ne pas faire d’artifice comptable visant à afficher un peu plus d’autofinancement qu’il n’y en a en réalité dans la prévision budgétaire.

Le Conseil Municipal moins 5 voix contre (M Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau) approuve l’affectation des résultats pour le budget communal.

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve l’affectation des résultats pour les budgets de l’eau potable et de « Font Majour ».

10) Budgets primitifs 2009 : commune, service de distribution d’eau potable, lotissement « Font Majour »

Les comptes administratifs de l’exercice 2008 sont adoptés et les opérations d’affectation de résultat ont été effectuées.

C’est en fonction de ces documents et des informations chiffrées y figurant que la préparation d’un projet de budget primitif communal a été effectuée.

Quant aux projets des budgets annexes de l’eau et de « FONT MAJOUR », il s’agit respectivement d’un budget comportant pour projet la réhabilitation de conduites de distribution et d’un budget constatant l’état prévisionnel des dépenses et recettes de l’opération d’aménagement à l’identique de celui de 2008.

Pour votre information, vous avez trouvé en annexes à la note de synthèse les versions simplifiées et informatisées des projets de budgets dont les montants globalisés sont les suivants :

° POUR LA COMMUNE :

· La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 9 325 759 €uros,

· La section d’investissement à 4 372 807,52 €uros.

° POUR LE SERVICE EAU POTABLE :

· La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 62 005 €uros,

· La section d’investissement à 416 200 €uros.

° POUR L’OPERATION « FONT MAJOUR » :

· La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 3 665 413,64 €uros,

· La section d’investissement à 2 938 000 €uros.

Mr le Maire indique que le budget qui va donc vous être présenté, et cela ne vous étonnera pas, est dans la droite ligne des orientations budgétaires que Pierre Semat vous avait exposées en février. 

Il ne nous est malheureusement arrivé aucune bonne nouvelle de nature à diminuer le capital de dette à rembourser ou de redresser durablement des comptes dont le profil, depuis plusieurs années, nous amenait rapidement et sûrement à une situation proche de celle que connaît actuellement une commune du Gard. 

Nous serons donc fidèles à notre volonté de nous saisir fermement et avec détermination d’une situation financière que nous souhaitons redresser durablement tout en mettant les services rendus à la population au niveau des légitimes attentes de nos concitoyens.

Ce budget sera donc un budget de responsabilité, de vérité et de préparation de l’avenir.

Responsabilité car si nous vous proposerons d’augmenter une fiscalité locale déjà trop lourde nous l’assumerons devant les Villeneuvois. Je crois, pour me l’entendre dire en permanence, que ceux-ci sont désormais bien conscients de la situation dans laquelle nous sommes et que nous ne pouvons plus sans cesse repousser les problèmes. Il y a un moment où il faut avoir la volonté d’affronter les difficultés et de les résoudre, loin de tout dogmatisme et de toute incantation.

Vérité car nous avons choisi depuis notre élection de vous la dire en permanence. Certains, ici, s’emploient par des procédés bien connu et l’appui d’une certaine presse partisane et aux ordres (j’en ai déjà parlé), à essayer de masquer leurs insuffisances passées par des attaques personnelles et injustifiées. Nous n’agirons jamais ainsi, préférant la difficulté du parler vrai à la facilité de la démagogie.

Ce budget 2009 est donc un budget de vérité. Une partie de la masse salariale municipale n’est pas masquée dans le budget du CCAS ou dans celui des prestations de service. Cette vérité des comptes n’améliore pas nos ratios budgétaires mais elle contribue à leur transparence. Nous continuons aussi la démarche que nous avons engagée en 2008 consistant à  provisionner les risques budgétaires liés à l’exploitation des parkings des plages.

Un budget aussi de préparation de l’avenir car un budget de retour à une normalisation des comptes avec un autofinancement net, des amortissements et un FCTVA qui couvriront le remboursement du capital de la dette…et ce, sans l’apport de produits exceptionnels et malgré le surcoût de capital de dette à rembourser de 250 000€ issu des renégociations/différés de remboursement effectués à fin 2007.

Mr Semat présente le budget qui sera soumis au vote du conseil et indique qu’il sera dans le droit fil des objectifs qui ont été exprimés dans son intervention lors du conseil municipal consacré au débat d'orientation budgétaire.

Je ne reviendrai donc pas sur ce qui a déjà été développé. Je me contenterai de rappeler notre volonté de bâtir un budget dont l'équilibre ne sera pas dépendant de ressources exceptionnelles, de ficelles comptables ou de renégociations financières. 

Il propose de vous présenter ce budget par chapitre sauf si un membre du conseil exprime le souhait d’une lecture par article.

Sont présentés successivement au vote: le budget principal de la commune, le budget eau potable, le budget Font Majour.

Mr Desseigne développe une argumentation sur les excédents de fonctionnement et leur affectation en section de fonctionnement qui aurait permis de ne pas toucher aux taux de fiscalité.

Mr Semat lui répond qu’affecter tout ou partie d'un excédent budgétaire précédent à la section fonctionnement est une pratique comptable qui n'a pour seul objectif que de rendre artificiellement plus acceptable la capacité d'auto financement. Cette pratique nuit à la réalité des chiffres et n'a aucun impact réel sur la situation économique réelle de la commune. De ce fait, il ne la retient pas.

Mr Deau regrette la présentation polémique faite par Monsieur le Maire.

Mr Bouisson rappelle la situation dans laquelle il a pris le village il y a 30 ans avec ses dettes et la progression qu’a connu le village sous son mandat.

Mr Desseigne revient sur les emplois cachés qui, pour lui, sont des emplois d’insertion qui relèvent du CCAS ou des ressources fournis par des associations d’éducation populaire comme les Francas. Il ne voit pas apparaitre de recettes supplémentaires au droit de place alors qu’il y a vote de droit d’utilisation du domaine. Il considère que la majorité augmente les impôts pour ne rien faire.

Mr Poitevin rappelle que s’il connaissait l’ampleur de la dette, il ne savait pas que l’équipe précédente avait  procédé à un report du remboursement du capital d’un emprunt pendant deux ans, pénalisant de 250 000€ le budget 2009.

Mr Semat considère qu’au vu de ses affirmations, Mr Desseigne est incompétent en comptabilité. Pour lui l’ambition d'un budget peut notamment être mesuré à l'aune des grands investissements qu'il impulse. Ce budget 2009 ne s'apprécie pas ainsi. Ce budget est un budget de rupture, un budget de retour aux fondamentaux de gestion.

Si ce budget se veut ambitieux, c'est dans la maîtrise des frais de fonctionnement, dans la transparence des comptes, dans la préservation et l'amélioration de l'existant.

Une pause dans l'investissement nous semble nécessaire. Par pause nous n'entendons pas un arrêt complet ni un arrêt définitif.

Vous n'avez pas été sans remarquer que ce budget inclut un recours conséquent à la fiscalité.

Dans une première mouture, nous contentant, pour les dépenses de fonctionnement, de projeter les chiffres ressortant en droite ligne des précédents budgets, nous arrivions à un taux d'augmentation proche de l'augmentation votée en 2002, pour mémoire 14%.

Ceci a été développé dans la première commission des finances consacrée au budget.

Notre volonté affirmée de maîtrise des frais de fonctionnement traduite dans le budget 2009 nous a permis de limiter cette augmentation des taux.

- la taxe d'habitation passant d'un taux communal de 19,80 % à un taux de 21,36 % soit une augmentation du taux de 7,88% 

- la taxe foncière d'un taux de 31,50 % à 33,98 % soit une augmentation du taux de 7,88%

- la taxe foncière sur les propriétés non bâties restant au taux de 185,22 %.

Ce budget se veut un budget de vérité.

Mais aussi un budget d'espérance, espérance qu'une gestion rigoureuse peut à l'avenir limiter le recours systématique à la fiscalité.

Vérité Espoir une accroche que nous pouvons partager.

Concernant le budget eau potable, afin d'équilibre dans la section fonctionnement nous avons été dans l'obligation de porter le montant de la surtaxe de  0,072  €  à  0,115€.

Il est à noter que malgré cette hausse, nous restons dans des montants acceptables.

Pour mémoire en 2008 : Montpellier Juvignac 0,0627

Les autres communes de l'agglomération de 0,20 € à 1,0688 € pour St Brès.

Il est regrettable que de 2001 à 2005, sans obligation réglementaire, aient été virées à la section investissement (en excédent reporté) des sommes pour un montant total de 57365,77€ sommes inutilisées à ce jour !
Ces sommes, reportées en excédent de fonctionnement, nous auraient dispensé de cette augmentation.
Le conseil Municipal moins 5 voix contre (Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau) approuve les nouveaux taux applicables aux impôts directs locaux.

Mr Colas donne lecture de la liste des subventions aux associations.

Mr Deau : le budget des associations est important pour la vie municipale car il représente 30€/habitant. Il souhaite une charte de la vie associative pour mesurer l’apport à la citoyenneté des associations.

Des associations ont des activités marchandes qui entrent en concurrence avec les entreprises (club informatique).

Mr Bouisson regrette l’absence des associations à caractère social.

Mr Harraga rejoint les propos de Mr Deau sur les associations intervenant dans le champ concurrentiel.

Mr Desseigne ne souhaite pas faire de procès d’intention à une association et aurait préféré avoir le débat en commission.

Mr Filippi souhaite discuter avec les associations et prendre le temps avant de modifier des pratiques en place depuis plusieurs années.

Monsieur le Maire indique que les associations à caractère social seront désormais subventionnées par le CCAS.

Le Conseil Municipal moins 5 voix contre (Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau)  approuve les subventions allouées aux diverses associations.

Le Conseil Municipal moins 5 voix contre (Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau)  approuve le budget principal.

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve le budget relatif à l’eau potable et le montant de la surtaxe et approuve le budget relatif au lotissement « Font Majour ».

11) Gestion des emprunts

Après audition du rapport d’analyse financière présenté en séance publique le 10 décembre 2008, il a été mis en avant des risques potentiels sur une partie de la dette communale.

Comme le prévoit la circulaire n° NOR-INT-B-92-00260-C du 15 septembre 1992 des Ministres de l'Intérieur et des Finances, les collectivités locales ont désormais la possibilité d’utiliser des instruments de couverture contre le risque de taux. Cette réglementation donne un cadre annuel à ce type de décision.

Aussi convient-il aujourd'hui d'énoncer les principes à retenir pour l'exercice 2009, en tenant compte de l'évolution des marchés financiers, des anticipations et des nouveaux produits offerts par les banques.

Le Conseil Municipal délibèrera, dans un souci d’optimiser sa gestion de dette et dans le cadre des dispositions de la circulaire interministérielle précitée :

a) pour recourir à des opérations de couverture des risques de taux d’intérêt qui pourront être :

· des contrats d'échanges de taux d’intérêt, fixant ou variabilisant une dette,

· des contrats encadrant la variation des taux d'intérêts : garantie de taux plafond, garantie de taux plancher, garantie de taux plafond et de taux plancher,

· des contrats avec options,

· des contrats  dérivés des formules énoncées ci-dessus.

b) pour autoriser les opérations de couverture pour le présent exercice budgétaire sur les emprunts constitutifs du stock de la dette de la ville ainsi que sur les emprunts nouveaux inscrits en section d’investissement au budget primitif.

En toute hypothèse, les opérations de couverture seront toujours adossées à des emprunts intégrés au bilan de la ville et le montant de l’encours de la dette sur lequel porteront les opérations de couverture ne pourra excéder 50% de l’encours global de la dette de la ville.

La durée des contrats de couverture sera de préférence de 10 ans et ne pourra excéder 20 ans. En tout état de cause, cette durée ne pourra être supérieure à la durée de vie résiduelle des emprunts auxquels les opérations sont adossées.

c) pour autoriser Monsieur SEGURA - Maire et par délégation Monsieur GABAUDAN – Directeur Général des Services

1- à procéder à la consultation de plusieurs établissements financiers qualifiés et quand les conditions s’y prêtent à retenir les meilleures offres au regard des possibilités présentées par le marché à un instant donné et des économies espérées,

2- à passer des ordres et à signer les contrats de couverture avec les établissements retenus, selon les modalités définies par la présente délibération

3- à résilier toute opération de couverture, avec ou sans indemnité, lorsque de nouvelles évolutions du marché permettent à la collectivité de tirer parti de cette fluctuation

Une annexe sera jointe au Compte Administratif présentant les caractéristiques de chaque contrat conclu au cours de l’exercice, le montant des éléments de dette couverts ainsi que les pertes et gains intervenus sur l’ensemble des opérations de couverture de taux afférentes d’une part aux exercices antérieurs et d’autre part à l’année courante.

Un rapport d’analyse financière est fourni en annexe (à l’appui de la délibération du Conseil Municipal) sur le recours à une opération de couverture contre le risque de taux.

Mr le Maire indique qu’il s’agit là d’une mesure technique qui pourrait nous permettre de nous prémunir des effets induits par le changement de phase, en 2010, de plus de 50% de notre stock de dette conclue à taux structurés.

Mr Desseigne regrette le point n°2 qui donne carte blanche au Maire et indique que la commune a déjà, a trois reprises, conclu ce type de contrat, chaque fois après délibération de conseil municipal.

Mr Semat lui indique qu’à sa connaissance la commune n’a jamais conclu ce type de contrat, qui, de part son mode de conclusion, ne peut matériellement être conclu après décision du conseil.

Mr Desseigne souhaite que figure au compte rendu le mot incompétent, prononcé par Mr Semat, a coté de son nom.

Le Conseil Municipal moins 5 voix contre (Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau)  accepte les principes retenus pour l’exercice 2009.

12) SIVOM

La commune a confié au  « SIVOM du canton de Frontignan » ses compétences relatives à :

· La fourniture de repas pour la restauration scolaire et périscolaire,

· L'éclairage public (entretien, petit renouvellement, énergie),

· L'instruction des demandes relatives au droit du sol (permis de construire et déclarations préalables).

Ces compétences induisent, outre le remboursement au SIVOM des sommes dépensées pour notre compte, le paiement de charges à caractère général.

Le SIVOM fournit aux restaurants scolaires et aux centres de loisirs les repas pour un coût unitaire de 3,56 € pour les enfants et 3,70 € pour le personnel. La livraison se fait par liaison chaude. Le SIVOM s'interroge actuellement sur le passage en liaison froide à partir d'une nouvelle cuisine qu'il construirait ou qui serait construite par l'Agglomération de Sète (toutes les communes du SIVOM sauf Villeneuve-lès-Maguelone en sont membres). 

Parallèlement la commune de Montpellier s’interroge elle aussi sur la construction d’une nouvelle cuisine qui pourrait desservir d’autres communes de l’Agglomération.

Pour l’éclairage public, le SIVOM peut être considéré comme un groupement de commande pour un marché qui comporte l'entretien des points lumineux (30,46 €/point/an), le petit renouvellement (sur la base d'un bordereau de prix) et la fourniture de l'énergie. 

Pour l’urbanisme, le SIVOM (et son service dénommé SURI) assure pour la commune une prestation que pouvait jusqu'alors assurer gratuitement la DDE. Depuis trois ans, face aux baisses d'effectif de la DDE, l'Agglomération de Montpellier a décidé de proposer gracieusement ce service à ses communes membres (25 communes sur 31 y ont adhéré) sachant que Montpellier, Castelnau et Baillargues ont décidé de garder leurs équipes et que seules Saussan et Fabrègues passent encore par la DDE.

La compétence transférée concerne uniquement l'instruction des demandes d'autorisation. La décision de signature, comme la rédaction des documents d'urbanisme restant de compétence communale (dans la limite des dispositions du SCOT).

Dans un souci de rationalisation des structures intercommunales, il convient de s’interroger sur la pertinence du maintien de la commune au sein du SIVOM et, au-delà, sur le maintien même du SIVOM.

Mr le Maire ajoute avoir rencontré le président Pierre BOULDOIRE sur ce sujet et qu’il est tout à fait favorable à une simplification des structures, le fonctionnement du Sivom étant de plus en plus compliqué à gérer. Il propose donc de demander au Sivom d’engager le processus de retrait de la commune de Villeneuve.

Mr Desseigne souligne l’action du SIVOM dans une intercommunalité librement consentie et souhaite poursuivre les études sur le devenir de la restauration scolaire.

Le conseil municipal à l’unanimité accepte d’engager le processus de retrait de la commune

13) Electrification des écarts

Par délibération du 13 décembre 2002, le conseil municipal avait décidé de limiter les possibilités de raccordement au réseau électrique dans les zones naturelles aux seuls projets liés à une exploitation à vocation agricole.

En application de l’article 18 de la loi n°2000-118 et des arrêtés du 28 août 2007 et 17 juillet 2008, les extensions de réseaux hors de terrains d’assiette des opérations sont désormais à la charge des communes. Aussi il importe que nous définissions les conditions dans lesquelles des raccordements en zone naturelle ou agricole seraient accordés.

Mr le Maire indique être confronté aujourd’hui à des engagements qui ont été signés par Mr Desseigne, au nom du Maire, le 15 février 2008 et qu’il ne savait pas que Mr Desseigne était devenu chargé de l’urbanisme à quelques jours des élections municipales. Ces engagements, qui ressemblent fort à des promesses électorales, portent sur le raccordement en électricité de terrains bâtis de mazets et de mobil home. C’était certainement une façon de lutter contre la cabanisation ou de tromper les électeurs car, Mr Desseigne ne possédait bien sur aucune délégation de signature de Mr Bouisson sur ce type de sujet.

Le Conseil Municipal à l’unanimité approuve les dispositions suivantes :

· tout raccordement en zone naturelle ou agricole se fera exclusivement en souterrain,

· le conseil municipal sera seul compétent pour délivrer les autorisations de raccordement en zone naturelle.

14) Bail de la Poste

Le bail locatif conclu entre la commune et La Poste est arrivé à son terme le 31 décembre 2008 et, s’il prévoyait une clause de tacite reconduction, ne pouvait être reconduit en l’état, compte tenu du changement de statut de La Poste.

Un nouveau bail a donc été étudié. Il s'agit d'un bail commercial d'une durée de 9 ans, avec possibilité de sortie tous les 3 ans, qui se présente en deux parties (conditions générales et conditions particulières concernant le site).

La date d'effet du bail sera le 1er avril 2009. Le loyer annuel de 11 381,32 euros (pas de TVA) indexé automatiquement, chaque année, à la date anniversaire du bail, selon l'indice INSEE du coût de la construction. Le loyer est payé tous les trimestres à l'échéance et non plus  à terme échu.

Mr le Maire indique que la poste nous a demandé que la date d’effet du nouveau bail soit portée au 1er juillet, et propose de répondre favorablement à cette requête sachant que l’ancien bail continuera à courir jusqu’à cette date.

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Mr le Maire à signer tous documents nécessaires à l’application de cette délibération.

15) Bail avec l’association «Amitié Cévenole »

La situation juridique des colonies implantées sur le lido des Aresquiers a fait l’objet de plusieurs réunions, en Préfecture, qui ont acté le principe d’une libération du site par les associations et l’appui des services de l’Etat pour leur trouver des solutions alternatives.

L’association « Amitié Cévenole » qui est titulaire d’un bail avec la commune jusqu’en juin 2009, a engagé des démarches pour trouver un autre site qui pourrait se libérer prochainement mais en tout état de cause indisponible dès cet été.

Mr le Maire rappelle à l’assemblée que outre l’amitié cévenole, une autre colonie, gérée par l’association « temps libre », basée dans le Rhône, est titulaire d’un bail avec la commune jusqu’en décembre 2009. 

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à reconduire pour un an la convention liant la commune à l’association « Amitié Cévenole ».

16) Soutien à la Région Languedoc Roussillon pour le contournement ferroviaire de Nîmes et Montpellier

La commune est destinataire d’un courrier provenant du président de la Région Languedoc Roussillon dans laquelle il appelle au soutien des collectivités.

Voici les propos de son courrier :

«Après 20 ans d’atermoiements, le 17 juin 2008, la Région Languedoc Roussillon a obtenu de l’Etat la signature d’un protocole d’accord en vue de la réalisation du contournement ferroviaire Nîmes et Montpellier. Avec d’autres collectivités territoriales, la Région s’est engagée financièrement.

En finançant à hauteur de 300 millions d’euros le contournement de Nîmes Montpellier, la Région a pris ses responsabilités. Dans un même temps, elle a fédéré autour d’elle d’autres partenaires institutionnels (communauté d’agglomération de Montpellier, Conseil Général du Gard, communauté d’agglomération de Nîmes) pour permettre le bouclage du plan de financement.

Au moment où la crise va toucher le Languedoc Roussillon, le lancement de travaux va permettre de générer de l’activité pour les entreprises régionales de BTP. Ce grand projet confortera et créera de l’emploi. Dans un deuxième temps, la finalisation du maillon Nîmes-Perpignan complètera la ligne Amsterdam-Séville.

Le réseau international Grande Vitesse sera bouclé et permettra de marier concrètement l’Europe du Sud et celle du Nord, faisant du Languedoc-Roussillon un carrefour d’échanges commerciaux. C’est notre mobilisation qui a permis d’inscrire le projet global dans la loi sur le Grenelle de l’Environnement de juin 2008.

A ce jour, je suis dans l’attente d’une réponse du Président de la République, Nicolas Sarkozy. Dans un courrier que je lui ai adressé, j’insiste sur l’impératif de début de travaux du contournement Nîmes-Montpellier.

Aujourd’hui comme hier, il ne faut pas relâcher notre pression pour faire entendre les intérêts du Languedoc-Roussillon, que les travaux ici ne passent pas après les travaux d’ailleurs ! C’est pourquoi j’ai demandé à Jean-Claude Gayssot, ancien ministre des transports, vice-président du Conseil Régional, d’aider à mobiliser. Il est à votre disposition pour appuyer vos initiatives pour que « vite, arrive la Grande Vitesse en Languedoc-Roussillon »…… »

Mr le Maire propose que notre conseil municipal exprime son soutien à l’action menée par le Conseil Régional. Il indique également, mais vous avez pu le voir dans la presse, que la SNCF a lancé le débat public sur cette ligne TGV, débat qui se clôturera le 3 juillet 2009. Au titre de l’agglomération de Montpellier, sont prévus deux emplacements possibles pour la gare TGV : un au niveau d’Odysseum et un entre Maurin et Villeneuve. La tendance actuelle est plutôt pour que cette gare soit à Odyseum mais il croit que l’option visant à la rapprocher de notre territoire mérite d’être sérieusement étudiée. 

Le conseil municipal à l’unanimité exprime son soutien à l’action menée par le Conseil Régional.

La séance est levée à 20h25
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